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Chamhre 

S:É,\.NCE nu 16 Jurs 1842 . 

.EXPOSÉ DES J1!0TlFS nocompa9nrmt 11n projet de loi sur les 
d . , ' ctuuc- e-mc ctranqeres. 

J\hssrnuns, 

Ln loi du l~ juillet ] 8.21 a placé sous le rénime du crédit permanent la plu 
part des marchandises assujetties au droit d'accise. Cc système semblait devoir 
offrir de crands ava11ti13·cs aux commerçants. En laissant les marchandises ù lem 
disposition 1 sans au préalable en acquitter l'impôt, ils pouvaient former des ap 
provisionncments considérables, multiplier leurs transactions et profiter enfin 
des chances favorables que créent de vastes spéculations. 

Sous cc rapport, le crédit permanent est sans contredit une belle conception 1 
une pensée profonde. Cependant, appliquée à des fleurées livrées au commerce 
de détail, il présentait <les inconvénients qui devaient en restreindre le dévelop 
pement. Il a donc bien fallu, pour prémunir le Trésor contre la fraude, assujettir 
la circulation à <les formalités nombreuses cl déterminer des pénalités assez 
fortes pour forcer les con tribuables à s'y conformer. 

Ces précautions indispensables ont suscité des embarras 1 entravé les opéra 
tions commerciales et donné lieu à des vexations que l'administration n'a pu 
toujours prévenir. Ams1 des plaintes s'élovèi-ont-cllcs bientôt; elles devinrent 
assez nombrcuscs , assez pressantes pour que le Gouvernement précédent compr it 
la nécessité do revenir peu à peu au rég ime du crédit à termes, sous lequel déjà 
étaient placés le sucre, les bières et les vinaigres La loi du '.24 décembre 1829 y 
ran3c,1 le vin. Le Gouvernement provisoire 1 faisant droit aux réclamations des 
dist il lateurs , s'empressa de supprimer, quant à leu!' industrie, le crédit perma 
nent, qui ne s'applique plus aujourd'hui qu'au sel el aux eaux-de-vie distillées 
, l' , n etranucr. 

Un projet de loi, soumis aujourd'hui à vos délibérations 1 redresse les wiefs 
articulés par les sauniers , qui 1 plus que d'autres, ont ù souffrir des inccnve 
nicnts si[prnlés plus haut, attendu l'extrême multiplicité des transports que 
nécessite la livraison du sel. 

Bien que le commerce des eaux-de-vie étrungères 1 en raison de 1;a moindre 
i mpo rtance en Belgique 1 se rcssen te peu des vices du système établi en I fü!l ; 
il convient, pour compléter la suppression du crédi l permanent 1 d'établir rlga- 
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lernent , quant ù celle accise 1 le crédit 2t termes. Tel est, Messieurs 1 le but du 
projet d0. loi que j'ai l'honneur de vous présenter. 

Ycus 1·emanp1eret que l'accise a élt! urui n teuue au tnux fixé par la loi du 
:20 mai LH:1B. ;\!nus Hom sommes convaincus qu'elle assure une protection sulli 
saule :\ l'industrie beluc. En élevant limpôt ~ nous aurions crniut de voir reualu-e 
la fraude, si nuisible au Trésor et à l'industrio , qui a été détruite par la réduction 
de l'accise opérée en 1B3H. 
L'état des rccouvrcmcnts , dont un ex lrnit est ci-annexé, indique que l'impôt 

porte annuellement sur uue qunnt ité excédant de mille hectolitres celle qui étai! 
accisée avant lndoption de la loi actuelle. On serait amené ù conclure de cc 
'l If' l' ,, I' • '{' 11 ' resu lat 1 ou que a 'rnur c u a pas cle antértcurerneut a~1ss1 cousu cran c qu on 

l'a prétendu, ou qu'elle existe maintenant dans mie proporl inn à peu pl'('.!H\3ale. 
Cependant les opérations de la douane établ isscnt la preuve que la fraude a ùé 
cousidérnblc et aénéralc sur notre ligue de terr-c 1 et qu'elle est à pen près nulle 
aujourd'hui. Or, la oonsomniation n'ayant pu diminuer, les produits de l'indus 
trie belge ont dù l'alimenter de la quantité fraudée avant rn:rn et que l'on 
n'irn porte plus actuellement. Les faits vienncn t à l'appui de celle assertion. 

Sous l'empire de la Iérrislation en viuucw·, les rectificateurs boises 
obtiennent les spiritueux indigènes, qui leur servent de matières pre 
mières 1 ù raison de :-50 francs par hecto li trc à ~-SO degrés 1 l'accise 
acquiuée , soit pour 10 hecto li tres . fr. ~SOU )1 

Les frais de fabrication s'élèvent à. 10 )J 

EN"SEULE. JI 

Hectifiés ù Ki0 et déduction faite de t> p. 0/o pom· déchet 1 les 10 hectolitres pro 
duisent 5;-m Iiu-es 1 dont le prix de revient est pat' conséquent de fr. 91 40 c' 
par hecto li trc. 

Le prix sur place des esprits 3ft; de Montpellier ( 8;5° Cay-Lussac) est sujet ii 
beaucoup Je variations. Suivant factures de diverses époques. le prix moyen est 
de fr. 55 33 C8• On le considère comme très-peu élevé el susceptible d'augmen 
tation plutôt que de diminution. 

Rendu à Anvers, l'hectolitre coùte . 

i 
d'entrée. 

Ajouter pour droits l' . · c accise. 

. fr. 70 U9 
fr. .!j fi 

)) 
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ENSEMBLE. . fr. mu :-m 
Les esprits SJG de Montpellier 1 léfplement importés, ne pounonl donc nuire 

à uos produits 1 ég-aux sinon supérieurs en qualité 1 ni lutte!' contre eux, alors 
môme qu'ils seraient introduits frauduleusement. 

En effet, on a vu que le prix d'un hectolitre d'esprit ;;/G, rendu ù 
Anvers, est de fr. 70 89. Il en est de même à Dunkerque 1 ci . fr. 70 H8 

LesfraisdctransporLjusqu'àlafronlièrcbcl3"esonlde fr. 2 13 
Les frais d'introduction et de transport, ainsi que les 

pertes résul tant des manipulations qu'occasionne la Fraude, 
sont évalués ù " .. ·t,) )) 

47 13 
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Ce prix de fr. 118 02 ç,.1 comme celui de fr. 91 40 e~., devant être aun 
meuté <ln bénéfice que la vente doit fournir aux détenteurs, il est évident, que le 
rectificateur bclac jouit dans cc moment d'un avantane de fr. 2G G2 cY .. l'Ola 
tivemeut aux esprits -:./G importés fmuduleusement , 
Quelques personnes ont pensé t111e ln proposition d'élever l'accise sur les 

distilleries. votée par la Cltari,I 1re des Hcpréscntunts ~ devait avoir· pour censé 
quence nécessaire une m1rr111entaliu11 de l'impôt sur les liquides alcooliques dis 
tillés à r,~trauaer. Le Gouverneruont n'a point pal'laGt! celle opinion. Les rectiû 
cateurs belges1 quoique moins Iavorrsés, serout encore à l'abri de la concurreuce 
(les produits élr:rnncrs. 

D'après les évaluations qn i ont été faites, l'impôt sur le ~-cnièvre indigène 
sera élevé de 1:2 fr. à fr. UJ 10 cq par hectolitre à liO°. L'augmentatiou de 
fr. 6 lH c~ portera le prix des 10 hectolitres de rrcnièvre à fr. l>Ül BO c•~ de 
sorte que le prix de revient pom nos rectiflcatcurs sera de fr. 102 -'17 c~ au 
lieu de fr. 91 40 es, cc qui laisse encore un avantage de fr. 1:s :s;s C' sur 
les esprits étrangers introduits frnudulcusemcnt. Il est ù rcnwrquer, en outre, 
que leur position ne peut que sn méliorcr ; le prix des esprits de Monlpellim· est 
considéré comme n'étant plus susceptible de réduction 1 tandis que celui des spi 
ritueux iudirrènes rloit en éprouver une, attendu que la cherté actuelle des 
céréales est une situation anormale. 

Les dispositions réglementaires que contient le projet sont motivées en regard 
de chaque article par des annolations qui nous dispensent d'entre!' ici dans 
d'autres développements. 

· Nous avons la confiance, Messieurs, que vous approuverez le projet du Gou 
vernement. Comme nous l'a-V()IJS annoncé au cornmencoment 1 il n pour but 
unique d'opérer la conversion du crédit permanent en crédit à termes, el d'effacer 
ainsi entièrement de la légis1alion Leige un système qui a remis en vigueur les 
formalités {}ènanlcs à la circulation, établies lors de notre réunion il l'Empire 
français. 

Le fifi'nisM·e des Finances , 

sm'rs. 
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PRO.Jl~T DE LOI. 

Jl tnus préMnl~ï rt à ncuir , füllnt. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances. 

Nous AVONS ARnQn'.; ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté, en Notre nom~ ù la Chambre 
des Bcprésentauts 1 par Notre Ministre des Finances : 

CHAPITRE PREMIER. 

Base et quotité de l'impôt. 

A11r1c1,E Pn~:urnn. 

§ 1. Indépendamment des droits de douanes 
établis par les tarifs en virruem·, les liquides al 
cool iqucs, distillés à l'éunugcr , sont assujettis ù 
un droit d'accise qui est <lû ù l'importation on 
raison des quantités importées. 

§ '.2. Il est fixé, savoir : 
a. Sur l'eau-de-vie, le rhum, l'urnck et tons 

les liquides alcooliques, sans mélungc de sub 
stances qui en altèrent le degré, à f1·. !SO " 1iar 
hectolitre à IS0° ou au-dessous de l'alcoolmèu-e 
de Gay-Lussac, à la température de lli0 du ther 
momêtrc centig rude ; 

b. Sur les de3rés dépassant !JO à fr. l " pur 
hectolitre et par- dcgré ; 

c. Sur les liqueurs, sans distinction de degré, 
à fr. GO » par hectolitre. 

§ 3. Les fractions jusqu'à o/10 de degré se 
ront né3lig·ées; au delà , clics seront comptées 
pour un de13Té. 

§ Jr. Il ne sera prélevé aucun centime addi 
uonnel au profit de l'État sur le droit fixé au§ 2. 

§ o. Chaque quittance du payement de l'ac 
cise est frappée d'un timbre de 2o centimes. 

Hepris de l'art. [•r <le la loi du 20 mai l838 
(Bulletin of!icicl n° IBO); voir du reste l'exposé 
tirs motifs. 

ltepris de l'art. 2 de la loi du 20 mai I B3B. 



( :s ) 

An r , 2. 

~ l. Les liquides nlcooliqucs. quel r1uc soit lem 
<lerrré, et les l iqur-urs , importées en quantité 
de 3 hectolitres au moins, pourront ètre cunua 
nasinés : 

a. Sous termes de crédit pour l'accise ; 
b, Par dépôt dans les entrepôts. 
§ 2, Toute quan lité inféuicure douneru lieu 

:111 payement des droits au comptant. 

C:l!Al'ITHE Il. 

Termes do cd,clit. 

ART. 3. 

§ 1. Lorsque la r cdcvabilité attciudrn ou res 
tera en dessous de la somme de 1,000 francs, 
elle sera exÎG"iblc en deux termes de trois en 
trois mois; cl dans le cas où elle dépnssorait 
cette sommo , les échéances a uro nt lieu en trois 
termes de trois en trois mois. 

§ 2. Les termes de crédit commenceront 11 
courir du jour de fa délivrance du document 
qui aura servi ri la prise en chrtrrre de l'accise 
nu compte <les négociants, 

§ 3. JI sera fourni une caution suffisante pour 
r,m-antir les droits. 

Idode de prise en charge. 

A11T. 4. 

~ 1. Les comptes seront débités des quantités: 
a. Importées directement; 
b. Enlevées des en trepôts ; 
c. Livrées avec transcription de l'accise. 
§ 2. Chaque prise en charce aura lieu an 

moyen d'un passavant à caution, qui sera dé 
charrré par le receveur du lieu de la destination, 

Apurement dos comptes. 

Au«, o. 
L'apurement des comptes ouverts aura lieu : 
a. Par payement des termes échus; 
b. Par n-anscription des droits et sous livrai- 

6011 de la quanti té de liquide qu'ils représentent. 

D'après les art. 10 et 20 de la loi du 2 aoùt 
t 822 i.lourn«! officie! n" ~O)) les quantités que 
l'on prut emmngns iner avec jouissance de-crédit 
ou <l<iposer dans les cntrepùt.s, soul fix1\ps 11 
/4 hectolitres ponr l'eau-de-vie et à\{ h octol itrcs 
po11r le rhum, l'arack 011 les liqueurs. Cette 
distinction a pnru sans intérèt, Afin de faciliter 
IC's opérnuons du commerce comme celles des 
aw•nls de I'ndminist rnt iou , on n jll[','t: convena 
ble dr proposer un chiffre uniforme porté (l 

3 hecto li tres , 

La durée des termes de crédit fixés à l'art.~, 
a été calculée dans une proportion lmgemcnt 
sufllsante , surtout si l'ou considère tJll c le com 
merce des liq uidcs alcooliques distillés à l'é 
tranr,C'r, ne peut guère prcndrubeaucoup d'ex 
tension en BelG·ique. 

Le transit des boissons distillées à l'étranger 
est prohibé par la loi du 18 juin rnio ( Bulietin. 
officiel n° 320). Or, il a bien fallu interdire les 
exportations avec décharge <le l'accise, qui ne 
sont, en dernière analyse, qu'un transit indirect. 
Cc motif n'existerait d'ailleurs pas 1 qu'il serait 
encore important pour les intér-éts du Trésor de 
maintenir cette interdiction, 21 cause des facilités 
dont fa fraude s'emparerait pour substituer les 
produits similaires Je l'industrie belge, sans 
qu'il fùt possible li l'admiuistr-ntion d'y mettre 
obstacle. 
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Tnuucriptior: do l'accise, 

1\ IIT• fi, 

~ 1. LûS nér,ocianls qui auront accepte une 
n-anscr-iption de droits, seront tenus tin rr-mpl ir 
les obli(plio11s qni pesaient de cc chef sur le 
précédent déhiteur-. Chaque transcription ne 
poui·1·a être inférieure à 500 francs. 

§ '2. La tlédrnrrrc sera opérr:c an compte su:- le 
terme de crédit do nt I'échéancc est la plus pro 
chaine. 

ClL\.l'ITRE Ill. 

Entrcp<irs. 

,\HT. Ï. 

§ l. Les mouvements lt l'entrée d 11 la sortie 
des cntrcpùts son l rér,lés de la manière suivante: 

Entrepôts libres. 

§2. Lcs comptcs ser ont débités dcs r1unntités: 
a. Importées directement; 
b, Trnnscrit cs dans le même entrepôt rlu 

compte d'un autre négociant. 
Ils seront déchnr-gés des quantités : 
<t. Déclarées potir la cousomnmtion ; 
b. Transcrites dans le même entrcpùt au 

compte d'un mitre uéGociant; 
c. Trnnsféréos sur entrepôts publics 011 par- 

ticuliors ; 
d. Déclarées lt la réexportntiou , 

Entrepôts publics. 

§ 3. Les comptes seront débités des quan lités; 
a. Importées directement ; 
b. Transcrites dans le même entrepôt du 

compte d'un autre nér;-oci.rnt; 
r:. Transférées des entrepôts libres ou publics. 
Ils seront déch~rnés iles quantités : 
a. Déclarées pour la cunsonunatiou ; 
b. Transcrites dans le même entrepôt au 

compte d'un antre nérrocia11t.; 
c. Transférées sur entrepôts publics ou pnr 

ticulicrs. 
Entrepôt« porticuliers. 

§ ,L Les comptes seront.débités des q uantités : 
a. Importées dir-cctcmcnt ; 
b. Trnusfcrées des entrepôts libres, publics 

ou particuliers. 
lis seront déchargés des quantités : 
a,. Déclarées pour la consommntion ; 
b. Transférées sur entrepôts pnrticnlicrs. 
§ !.i. Les mouvements autorisés pnr le présent 

article ne pourrout avoir lieu en quantité infé 
ricure h 1111 hectolitre de liquides alcooliques 
ou de liqueurs pour la consommation , ù moins 

Ces dispositions su11L nnalogucs ,:t celles qne 
contient ln légisblion sur les accises et notarn 
ment ?t l'art, 2B4 de la loi r,énfralc. 

llepris de l'art. ~2 de la loi du 2 août Hl2'2. 
Toutefois on a supprimé la distinction y établie 
entre los eaux-de-vie et les liqueurs , par suite 
rlcs considérations développées ?t l'art. :2. 
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que cc ne soit le restant des <livcrscs prises en 
charac, rt h trois Iicctolitr-os pour tous les au 
tres mouvcments , tant à l'entrée qu'11 la sortie 
des entrepôts. 

AnT, B. 

§ 1. Les liquides imposés rl'nprès leur force 
alcoolique et cliposé~ dans les entrepôts pnhlics 
ou partienlicrs, qui seraient reconnus (létériorés 
ou affailJlis par I'évaporut ion mi-dessous de -4 5° 
de I'alcoolmètrc de Gay-Lussac l1 fa température 
de 1 Ô0 du thermomètre ccnligrmlc, pourront 
ètr-o enlevés de l'cntrcpôt , pour ètr-e rectifiés 
sous la surveillance des employés de l'adminis 
tration. 

§ '2. L'enlèvement aura lien en fournissant 
caution pour les droits; ils deviendront cxici 
bles pour la parliP du liquide non réintégrée à 
l'entrepôt dans le terme flxé par le passavant r1 
caution. 

Aur, O. 

§ 1. L'entrepôt. particulier pourra ètrc con 
cédé dans les lieux où il existe un entrepôt pu 
blic, 

§ 2. LC's magnsius devront ètro voûtés ou pla 
fonnés et n'avoir d'autre issue que celle donnant 
immédiatement sur la voie publique. 
Ils seront du reste appropriés à l'usacc au 

quel ils sont destinés, scion crue I'ndruinistrn 
tiou le ju:;cra nécessaire pom• assurer les iuté 
rèts du 'I'résor, 

§ 3. Chaque concession d' entrepôt particulier 
donnera lieu au payement d'un droit. ûxe de 
20 francs. 

A,n. 10. 

§ l, Quiconque voudra jouir de l'entrepôt 
particulier devra : 

a, li aire 11 cet effet la dcmaude au directeur 
dans la province; 
b, Décrire exactement les magneins et locaux, 

le nombre des issues, des soupiruux ou autres 
ouvertures qu'ils contiennent; 
c, Fournir un cautionnement suffisant pour 

garantir les droits. 
§ 2. Ne seront admis comme entrepôts parti 

culiers , que les magnsins et locaux reconnus 

Dispositions reprises de l'art. 30 de la loi du 
2 août lü:2'2 ('t mises eu harmonie avec celles 
que cou Lient, quant h cet objet. la Jégislatini1 
proposée sur les distilleries. 

L'art .• 0 l de la loi générale est iucomplet ; les 
facilités de fraude que présentent 11"s ma13asins 
d'entrepôt particulier nécessitent des mesures 
spéciales de précaution. 

Les entrepôts particuliers doivent étre formés 
p:ir l'administration et par l'ontropositaire , aux 
termes cle l'art. 8!) de la loi uénf51,alc. 

L'administration est ohliaée de fournir des 
serrures et <le pourvoir à leur entretien, cc qui 
nécessite des dépenses assez fréquentes, dont Ie 
montant est supporté par la nation clans l'iuté 
rèt exclusif de quelques contribuables. 

La disposition projetée remédie à cet état de 
choses, qui constitue en quelque sorte un pr-iv i 
léae en leur faveur. 

Les mesures proposées sont reprises des dis 
positions lée·islativcs et ré3(emcntaircs actuelle 
ment en virrucur. Cet article contient cependant. 
une nouvelle ohligation , celle de fouruir un 
cautionnement pour les droits dus sur les <Juan 
tités entreposées. 

L'entrepôt particulier est un magnsin choisi 
p:ll' I'cntrcpositnire dans l' endroit le plus propre 
à Iuvoriscr ses intérêts. Les enlèvements clan 
destins y sont. plus ou moins faciles, soit en pra 
tiquant d es issues habilement soustraites l1 la 
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propres d convenables ù cet usnac. Ils seront 
fermés î1 deux clefs diflércntcs , dont l 'une sera 
fournie et conservée par l'administration. 

§ 8, Aucune marchandise autre que les li 
queurs ou liquides. alcooliques Ülrani.;·crs, ne sera 
admise dans les entrepôts particuliers. 

Airr. l l. 

Il sera accordé, sur les liqueurs cl liquides 
alcooliques déposés dans les cutropots pnrticu 
liors , une boniflcatiou de '2 p. 0iu par an pour 
coulage , ouillege , déchet ou perte quelconque. 

ART. 12. 

Les entrepositaires pourront transvaser, cou 
per et mélanger, selon le besoin de leur com 
merce, les liquides imposés d'après leur force 
alcoolique. 

ART, ,~. 

§ 1. Les liqueurs et liquides alcooliques dé 
posés dans les entrepôts particuliers, devront 
ètre représentés en tout temps ll ln réquisition 
des employés. 

§ 2. La vériûcation de la quantité et do la 
force alcoolique aura lieu sans frais pour les en 
trepositaires. 

A.111. 14. 

§ 1. Toute quantité excédant celle qui devrait 
exister clans les eutr-epots particuliers sera prise 
en charge nu compte nouveau !\ ouvrir aux en 
trepositaires. Quant aux mauquants , les droits 
devront ètre acquittés immédiatement. 

vigilance des employés, soit an moyen de fausses 
clefs, soit cnûn en d émclissnut les murs. Tous 
ces cas dr- fra1ule ont été constatés et démon 
treut à toute évidence l'impéricuse nécessité , 
pour assurer les intér èts d11 Trésor, de u'ndmet 
tre , quant aux marchandises accisécs tout au 
moins, les entrepôts pnrticul icrs ttuc sous ln 
condition de fournir une cautiun suffisante pour 
los droits; car, ù défaut tic cette fT,11·antic, l'ail 
ministmtion n'a aucun recours possible alors 
q11c Ir r,a{j<' a été enlevé, 

Et pour ne citer qu'un r-xcmplc , corn bien ne 
serait-il pas aisé il un rtr,mc-f'r, 11ui ne possède 
aucune ressource en Hcleiq11c, de venir louer 
une habitutron , d'en foire ndmcttrc los caves 
comme entrepôt pnrt iculicr, de les remplir de 
ruarchaudiscs d'accises frappées tic droits élevés 
el affranchies <le tou les forma lités à la circula 
tion, et de les livrer Irnudul eusemcut à la con 
sommntion , sans que l'admiuisu-arion soit ù 
même de l'empêcher. 

Quoique ln disposition proposée doive occa 
sionner quelque cène, le Gouvernement n'a pas 
hésité à la proposer, clans l'in térèt même du com 
merce loyal, afin de le mettre à l'abri de la con 
currcuce ruineuse <{UC <les entrepositaires infi 
dèles lui ont faite lrop SOLIYcat. 

Repris de l'art. St, de la loi du 2 uoru 18'.22. 

Repris de l'art. 3!, de la mèruc 101. 

Dispositions reprises de la léuislutio11 L'tl v1- 

gucu l' sur les entrepôts. 



§ 2. Dans l'un et l'autre cas, on n'aura aucun 
(:gard, lors des r cccuscmcnts , it toute diflérence 
inférieure à { p. 0/,, de la balance du compte. 

§ il. Aucune compensation ne sera faite en tre 
les excédants et les manquants reconnus sur les 
quantités Je Iiqu idos alcooliques et de liqueurs 
déposés dans le mème entrepôt. 

Cil,\ l'JTIŒ IV. 

Oirculation, 

Ain. !Li. 

§ 1. Le u-ausport des liquides ulcoo liqucs et 
des liqueurs dans le tcrritoiro réservé ù la doua 
ne, doit être couvert : 

a. Par un passavant, pour toute quantité 
supérieure à 2 litres jusqu'à o hectolitres; 

h. Par un acquit à caution, vour Loule qnan~ 
tilé plus forte, le Lou t api-ès j ustiûontiou de 
l'existence létale, conformément l1 la loi Générale 
du 26 août 102:2. 

~ 2. Lorsque les Iiqu idcs alcooliques on li 
queurs arriveront de l'iuléricur, le permis de 
circulation sera levé sans justiûcation , soit an 
bureau du lieu du départ, soit an dcrnim- bu 
reau de passage en deçà du rayon de la douane. 

AnT. Hi. 

Les acquits i:\ caution sont soumis au droit 
de timbre de !JO ceut.imcs. Le passavant en est 
exempt. 

Anr , l 7. 

Les nép;ociants établis sur le territoire réservé 
obtiendront un duplicata (les documents servant 
ù la prise en charc·e à leur compte de crédit à 
termes, Ils seront soumis aux recensements à 
l'eflct de rcconualtre en tout temps si les quan 
tités en tfül(}asi11 sont dument justifiées. 

Cet te tolérance' est nécessaire, Sous le l;ou 
verncmcn t prfréclrnt, elle a étô accordée, dans 
des localités importantes, pnr disposition ndmi 
nisu-at ivc. Il a fallu la refuser depuis la promnl 
uation de la Coust.itutio n. 

Les liquides alcooliques et les liqueurs étant 
soumis l1 des droits différents, il y a ob!i1_;atiou 
<l'ouvrir <lem: cürnptcs dis tincts et d'intordirc 
toute compensation, par le motif 11uc l'on pour 
rait léser le Tr-ésor eu apu ra nt un manquant sur 
les liqucu rs au moyen d'un excédant SUI' los 
eaux-dc-v ic. 

Dispositions analo~ncs li celles qne couticut 
la lri~rislation proposée sin- les distilleries. 

La loi générnle autorise la délivrance de per 
mis de circulation dans le territoire réservé, 
pour les marchandises dont l'existence lé(ralc 
dans le 1·oyarnue est just iûée par des documents 
valables. Sous le ré{}Îmc du crédit permanent, 
celte justiflcatiun ne présente aucune dillicnlté ; 
mais il n'en est pas de môme sous celui du crédit 
à termes, Entre la da le de l' ommagasinagc et 
celle du premier payement, il s'écoule 1111 inter 
valle Je trois mois au moins, durant lequel l'in 
téressa ne possède aucun document. En outre, 
quand les payements sont effectués, il ne peut 
encore produire qu'une justification incomplète, 
la quittance n'ayant pour objet que d'indiquer 
la portion de la retlcvabilité dont le terme de 
payement est acquitté. L'art. 17 n Jonc pour 
objet d'accorder aux négociants les facilités de 
circulu lion nécessaires, tout en procurant à l'ad 
ministra lion des rrarnu Lies contre lu fraude. 
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Am. tn, 

S l. L<'~ dncumcu Ls ddi vris pour dos liquides 
imposés d'nprès leur force alcoo liqn c , serviront 
h couvrir Ir) clépM cks liqucur-s s'ils sont rcvètus 
d'un cert ifir,1t du receveur constatn ut que le dé- 
Lenteur lui a déclaré vouloir COllY<'l'LÎr en li 
riucms les quautités qu'ils mcnt ionnr-nt , 

§ '2. ln aucun cns , la quantité de liqueurs ne 
pomra ~lre supérieure ~ celle que rcprrscntc 
rait le liquide alcoolique ramené l1 /iO dc131·és. 

~ l. LP dépM des Iiq uidos alcenliqucs ne 
pom-ra l'trc j mlifi6 j>ill' des d ocumcn lf'. indiquan L 
une force alcoolique iuféricur o ù celle des qua11- 
ti Lés ommagnsinées. 

§ 2. Toutefois, lorsque le détenteur vondr-a , 
nu moyen de mélanuc, porter les Iiquidcs cm 
mauasinés ù llll denré do force supérieur à celui 
indiqué dans le document justificatif, il pourra, 
après déclarntion prô:1l able faite ou receveur, 
procéder 1, cc rnél.mc·c en présence des employés, 
qui en constatcront Ie résulrat au dos du permis, 
lequel sera retiré et rcmplaoé 11a1· 1m autre mcu 
tionnant le dccré de force alcoolique des quan 
tités obtenues par le mélange. 

CHAPITRE V. 

Pénalités. 

Am·. 20. 

~ l. Les auteurs des faits ci-après détaillés 
cucourront , savoir : 

l O Pour I'cxistcuco d'issues, rlc soupiraux ou 
d'ouvertures non indiqués daus la demande 
d'entrepôt mentionnée à l'art. 10, et pour l'éta 
blissement d'un moyen quelconque offrant la 
possibilité de péuétrcr d.ius les eu tr-cpôt.s parti 
culiers sans la part icipation de I'administvatiou, 
ou d'enlever claudcstincmcu t les liq uides entre 
posés, une amende éualc au droit d'accise sur 
les quantités formant 1a balance du compte; 

2° Pour défaut de décharge ou puur la nou 
reproduction dans les lieux ou dans les délais 
fixés des acquits à caution, uuc arncude d'un 
franc pour chaque litre de liquides alcooliques 
ou liqueurs indiqués dans ces documents. 

3° Pour refus d'cxcrcice , une amende de 
800 ü-aucs. 

§ 2. Les amendes fixées par le présent article 
seront appliquées sans préjudice de la pénalité 
prononcée prir l'art. 101{ de la loi 3én,érale du 
26 août 1822 (Journal officiel n° 38), 

li cvistc une lacune dans fa IJgisbtion en vi 
r;ucu r relativement à la con version des Iiquidos 
alcooliques en liqur-nrs. L'addition de' sucre et 
d',mtre" substances auamcnte le volume du li 
quidc donl lr- détenteur doit justifier l'existence 
lêr,nle. Les documents de circulation n'étant 
délivrés c111c jusqu'à concurrence de la quantité 
pour laquelle la justiûcation est fournie, il suit 
dt• là que le détenteur ne peut livrer à la circu 
lation l'excédant de liquide oh tenu ù ln Iabrica 
tion des liqueurs. L'art. 18 a pour hut de remé 
dier 1, cet inconvénient. 

Cet article I motivé par des considérations de 
mème nntu rc qne celles qui nécessitent l'article 
pi-écédeut , est indispensnble pour la réprcssiou 
do la fraude. 
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\111. 21. 

lrnlé•pt'rnlarnrn<'11l de ln oonflscation pronon 
céo par l'ru-t. 200 do la loi {,l;llfralc du ~ü aot'1l 
182:2 ( Journal officiel n" 3B), il sera t•11co111·11 
uue amcude du dé('uplc de l'ar-cis« sur les I i 
quides alcool iqu os ovistauts ou ru cours de 
transport, qn el le qu~ soit sa dircctiou , dans le 
territoire réservé , sans document vul.iblc . 

AH1'. '2'2. 

En cas de fl'auile :1 l'importation el ho rs les 
circonstances prév ues pat· l'art. '22 'I d c 1a loi 
générale du 2(l ;101'1 L JB:l.~, les porteurs sur los 
que ls il au ra été saisi des liqueurs 011 des liquides 
alcooliques distillés t\ l'élra11g·c1·, pourront t'L1·e 
mis en état d'arrestation 1 quel rp1e soit Ir lieu 
de lem· domicile. 

CIi,\ PITI\E VI. 

fJ1sp?-~lf1ons yi•uérafrs. 

/\HT. _:r.{. 

Les d isposi tious de la loi 31~lll1ral<' du '20 août 
18'2'2 (Joumal o/jiciel u• 38) et celles de la loi 
du 18 juin 183Ci (fJ1ilfetin officiel n° gJ'21J) sont 
maintenues 1 en tnut qu'elles ne sont pas motli 
fiées par la présente loi. 

ÂI\T, 2-~• 

Les uégociauts sont tenus de faciliter aux c111- 
ployés de l'adm iuistrntion l'exercice de leurs 
fonctions. lis devront foumn- les moyens d'o 
pérer les visites, les vérifications, les dénom 
ln-cment s, les dégustations , les jauGcaccs et les 
dépotemeuts ; 1t défaut de quoi, il sera réclisé 
pr-ocès-verhal de refus d'exercice, 

1\1\'r. 215. 

Le transit , le cabotage et le transport avec 
cmpmnt du ter-ri to irc étrnnGcr des liquides 
alcooliques et des li qucurs, sont prohibés. 

Pénal il!~ déjr1 proposée daus la l<'.·g1sbtiou sur 
)(•,; s n crcs , dans la vur- de combler une lacune 
qui exist« daus la loi géut'-rall', 

U11e a pplical ion ri1:ot1 rcusc de l'art, 22/4 dP la 
loi trô11fralc a co naidémhlement réduit ln Irnudo 
au n10y<'n de portrurs étrnnr,ct·s. Les mornes 
ava111aees n'ont pu èu-o obtenus rpianl ?1 la frn11de 
pratiquée pal' des rt:Gnicolcs, celle- disposition 
législative ne pm-mcuaut pas de les mettre c11 
étal d'arrestation, L'effet salutaire que produit 
llll chàtuucnt prnmpt est perdu à l'é1.ranl U(' CCII:\·· 
ci, car bien que la peine corporelle soit pronou 
céo par l.1 loi, die n'est 1ms appliquée imrnédin 
toment cl le délinquant conserve toujours l'espoir 
de s'y soustraire. La disposition proposée, utile 
daus Lons les cas, est surtout un moyen cflicace 
de réprcssrou par rapport aux marchandises 
d'accises Ior+cruent imposées. 

Dans l'impossihilité de réduire l'accise sur les 
eaux-de-vie étraugèrcs, pnrc<! qu'il faut conser 
vci- i\ l'iudusu-ie lwlgc une protection snflisant e , 
il est indispensable de recourir tt la mesure pro 
posée, Elle est restreinte d'ailleurs aux Iran 
dours pris en f1a3rant délit, c'est-à-dire sur la 
personne desquels l'objet fraudé a étl\ saisi. 

Dispositiou identique i1 celle de l'art. 7-~ du 
projet de loi sur los sucres. 

Voir les observauons ù l'ar t. !S. 
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Arrr. 20. 

Les lois des 2 auùt 18'22 ( Journal officirl n" f.JD) 
et so mai UI :m ( llullet ni officiel Il" HlO)' sont 
nbrogécs. 

CIIAl'ITHE Vil. 

Dispositrons tran sitoirc«. 

Ain. '27. 

§ 1. Pendant les trois jours qui précèderont 
ln mise en .. l'igucur de la présente loi, il sera 
procédé au recensement des magasins de crédit 
permanent donl jouissent les n6r,ociants. 

§ 2. Les droits /lus sur les rnnncprnnts recon 
nus seront liquidés d'après le taux de l'accise 
établie pm· la loi du 20 mai 1 mm ( Bulletin offi 
ciel n° 180 ), 

§ l3. Les quantités constatées seront inscrites 
ù compte no nvcau , lequel devra, dans le délai 
d'un mois, ètre apuré par transfert sur un en 
trepôt particulier, par prise en charge i1 un 
compte de crédit ù termes ou par payement de 
l'accise au comptant, le tout en conformité de 
fa présente loi. 

Ain. 28. 

A partir du jour où ln présente loi sera exécu 
toire, les actes de concession d'entre pot parti 
culier seront annulés. Toutefois les entreposi 
taires pourront conserver la jouissance de ces 
entrepôts, à la chnrge par eux <le satisfaire, dans 
le délai d'un mois, aux conditions établies aux 
articles 9 et 10. 

Ain. '.:29. 

Les cautionnements fournis pour les comptes 
de crédit permanent conserveront leur valeur 
et continueront à G'aranti1· les droits dont les 
né3·ociants sont débiteurs, jusqu'à cc qu'ils se 
soient conformés aux dispositions de la présente 
loi. Ces cautionnements pourront é1plc111cnt 
rrarantir les comptes d'entrepôt ou de crédit à 
termes pendant le délai fixé à l'art. 28 , sous la 
condition q uc les intéressés devront, avant qu'il 
soit expiré, passer <le nouveaux actes de cau 
tionnement à la satisfaction des receveurs ou 
des cntre1JOscurs. 

Mandons cl ordonnons, etc. 

Donné à Bruxelles , le 14 juin 18112. 

· LÉOPOLD. 

PAR I.E 11.01: 

/,e Iïl inistre des Finances , 

S.MITS. 

Les dispositions que contient cc chapitre ont 
été formulées de manière ?1 rendre fa conversion 
du crédit permanent en crédit Zt termes, d'une 
exécution facile pour les commerçants, tout eu 
prenant les g·arantics nécessaires contre la 
fraude. 
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llROlTS U'ACCISES t>}JUÇUS SUR LES l1IQUIDES ALCOOLIQUES, 
DISTILLES A L'ÉTJ\A~GEll, 

PENDANT LES EXEHCICES 1830 A l811 
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DHOITS D'/\CCJSES PEHÇlJS EN 
ANNEES. - -- -- -- ---~- -- TOTAL. 

l'fü ,c.1P \!., ,'-llDITIO\ vi.r.s , 11'1lllll. 

J'rnucs 

1830. , ...... 208,/2:-i 1 72,tJ~iO 8- i8, 138 18 300,tl20 01 )) ,) 

1 80 J • . . . . . • . 178,:HD H ,,fü,:37O 79 ~2,17 J f)!) 247,'lHl H2 

1832 ........ 207,;;17 83 ;-;;:;,u~;1 (;1 :W,U7 ~1 287,(i1f) 11 

18.ï~ ........ 237,00:) no (J'.I, 777 1,- 2!J,D;")8 2U 3':2D,321 2i •!,) 

18,">4 ........ 24~i,GG2 88 (j3',87~ ,..,. 00,m_;;-; I' q 3-10,488 _,., 
d,) .),. l ,J 

18:'iti. . . . . . . . 135.827 3:i J/4, 79;; 'Î1 W,8G2 21 lfG,4!H (i8 

1830 ........ 147,vGl 1G :58,:-;G:i 90 18,~0~ 70 2()1,,tîl!) 76 

18:'>7 ........ 170,~W!i 82 -44,2G0 lO 2'1 ,li~,3 ,rn 23~:i,ü88 ,il 

7D,'378 90 ~O,G12 til U,D8U ,14 1()0,880 ~t..., 
,),) 

1858 ........ 
1-12,535 31 )) )) 142,3;-it> 54 

183!1 ........ 201,8::.G 8" )) 204,83G 8"'' .0 )) ,) 

1840 ........ 218,726 82 l) » 218,72G 82 

184,1 ........ 204,nJ-1• 33 )l l) 2ti4,tlti4 53 
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QUAX'fl'l'l~ 
D'EAU-DE-VIE 

,\ 50 1h•g1·é, 
qno rcprésent e la sormne 

pt·l'\llC, 

- 
Hectohtrcs . 

4,ü1:i 

1,,2()(j 

,1,,8!),1, 

ti,H0-1, 

:-;,7!).1. 

5,H,G 

5,480 

,1,,(}l (i 
1 

l 1,,710 

1 4,,onn 
4,,,1.;')~ 

5,091 

OBSERVA1'10N5' . 

En comparant les quantités accisées clans les 5 années qui ont précédé et d ans les 5 années qni ont 
suivi l'exercice 1838, pendant lequel l'impôt a été réduit , on remarque rp1e la moyenne s'élève 
à 3,:i!i 1 hectolitres pom la première période, et à li,u30 pour la seconde. 

> 10,û52 hect - i -· 5,551 hoct. 

! 15.0ID ""'· - l - 4,530 "'"· 

l 


